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Programme d’aide à la vie en société
Le Programme d’aide à la vie en société de Services à la famille 
et Logement Manitoba offre une gamme de services de 
soutien aux Manitobaines et Manitobains atteints d’une 
déficience mentale et à leur famille. Le programme aide les 
adultes qui y sont admissibles à vivre en sécurité et à participer 
pleinement à la vie de la communauté. 

La prestation des services est fondée sur les principes selon 
lesquels les personnes qui ont une déficience mentale 
devraient avoir la possibilité :
• de mener des vies satisfaisantes et productives au sein de 

leur communauté;
• de prendre leurs propres décisions et de gérer leur propre 

vie, avec de l’aide si nécessaire;
• de maintenir des liens familiaux;
• de se faire des amis et d’établir des relations qui font 

naturellement partie de la vie en société.

Les services sont coordonnés par les travailleurs des services 
communautaires et leur planification est axée sur le bénéfici-
aire afin de combler les besoins uniques de chaque personne. 
L’aide et les services sont offerts par le biais des bureaux 
régionaux situés un peu partout dans la province. 

Les services peuvent comprendre, entre autres : 
• l’évaluation, la coordination des cas, la planification, 

l’élaboration des ressources et le counseling;
• des services de protection afin que les cas de mauvais 

traitements ou de négligence envers les personnes 
vulnérables fassent l’objet d’une enquête et que l’aide 
nécessaire soit apportée;

• des services en résidence, des services de jour et des 
services de soutien.

Services en résidence
Les services en résidence comprennent une série de services de 
soutien qui servent à aider les personnes à vivre en société. Les 
personnes peuvent choisir de vivre : 
• de manière autonome avec des services de soutien – les 

personnes bénéficient d’un certain encadrement et 
acquièrent des capacités leur permettant de vivre de façon 
indépendante;

• dans une maison familiale – les personnes peuvent vivre 
avec leurs parents ou leur famille élargie, tout en recevant 
des services de soutien;



• dans un établissement de soins en résidence – les 
personnes bénéficient de services d’hébergement, de 
soutien et de soins adaptés à leurs besoins individuels 
dans un établissement exploité par un exploitant privé 
ou un organisme.

De plus, le programme autogéré En bonne compagnie 
permet à ses participants d’accéder à des réseaux de 
soutien bénévole dans la communauté. 

Services de jour
Les services de jour comprennent toute une gamme de 
services de soutien et de formation en vue d’aider les 
personnes à participer à la vie en société dans le cadre des 
activités suivantes : 
• des emplois supervisés et des services de suivi – les 

personnes ont la possibilité d’occuper un emploi 
rémunéré dans un cadre communautaire;

• des services axés sur le perfectionnement profession-
nel – les personnes peuvent acquérir, maintenir et 
améliorer leurs compétences professionnelles et 
sociales (ces services peuvent être offerts dans un 
établissement de services de jour ou dans un cadre 
communautaire); 

• des services d’enrichissement personnel – les personnes 
reçoivent de l’aide en vue d’acquérir, de maintenir et 
d’améliorer leurs compétences sociales et leurs 
compétences liées aux soins personnels et à 
l’intégration communautaire, et d’évoluer sur le plan 
affectif et physique. 



Services de soutien
Parmi les services de soutien offerts pour aider les personnes 
et leur famille, notons : 
• les services de relève – offrent une solution de rechange à 

court terme aux familles des personnes adultes ayant une 
déficience mentale;

• le transport vers les établissements de services de jour – 
offert par des services de transport publics ou spécialisés 
aux personnes inscrites à des services de jour approuvés;

• les services d’intervention d’urgence – permettent d’assurer 
la sécurité physique et le bien-être immédiats des 
personnes en situation de crise pendant que des plans à 
long terme sont élaborés;

• les services cliniques – offrent une variété de services de 
soutien comportemental et psychologique, y compris les 
traitements et les évaluations cliniques, et la consultation 
auprès du personnel des programmes communautaires.

Admissibilité
Pour être admissible aux services du Programme d’aide à la vie 
en société, une personne doit : 
• être atteinte d’une réduction marquée du fonctionnement 

intellectuel accompagnée d’une détérioration du  
comportement adaptatif, avant l’âge de 18 ans;

• avoir 18 ans ou plus;
• être un citoyen canadien ou un adulte légalement autorisé 

à résider et à travailler au Canada de manière permanente, 
et un résident du Manitoba.



Bureaux de Winnipeg

Zone communautaire de 
River East et Transcona
Centre d’accès communautaire 
River East
975, chemin Henderson 
Winnipeg (Manitoba)  R2K 4L7 
Tél. : 938‑5100 
Téléc. :  938‑5229 

Centre d’accès communautaire 
de Transcona
845, avenue Regent Ouest 
Winnipeg (Manitoba)  R2C 3A9 
Tél. : 938‑5555 
Téléc. : 938‑5296 

Zone communautaire de 
Pointe Douglas et du 
Centre-ville
Bureau de l’est du Centre-ville
111, rue Rorie, bureau 2 
Winnipeg (Manitoba)  R3B 3N1 
Tél. : 948‑4001 
Téléc. : 948‑4169 

Bureau de l’ouest du Centre-ville
391, avenue York, bureau 265 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 0P4 
Tél. : 948‑4406 
Téléc. : 948‑4467 

Bureau de la rue Main
896, rue Main 
Winnipeg (Manitoba)  R2W 3P3 
Tél. : 948‑4306 
Téléc. : 948‑4344 

Bureau de Pointe Douglas
111, rue Rorie, bureau 2A 
Winnipeg (Manitoba)  R3B 3N1 
Tél. : 948‑4001  
Téléc. : 948‑1334 

Zone communautaire de 
River Heights et Fort Garry
River Heights et Fort Garry 
677, rue Stafford, unité 6 
Winnipeg (Manitoba)  R3M 2X7 
Tél. : 938‑5500 
Téléc. : 938‑5311 

Zone communautaire de 
Seven Oaks et Inkster
Seven Oaks et Inkster 
1050, avenue Leila, unité 3 
Winnipeg (Manitoba)  R2P 1W6 
Tél. : 938‑5600 
Téléc. : 938‑5609 

Zone communautaire de 
Saint-Boniface et Saint-Vital
Saint-Boniface et Saint-Vital 
128A, avenue Market 
Winnipeg (Manitoba)  R3B 3N2 
Tél. : 948‑4196 
Téléc. : 948‑4050 

Centre de services bilingues
614, rue Des Meurons,  
bureau 100 
Winnipeg (Manitoba)  R2H 2P9 
Tél. : 945‑8040 
Tél. : 945‑2270 (en français) 
Téléc. : 948‑3282 

Zone communautaire de  
St. James – Assiniboia et 
Assiniboine Sud
St. James – Assiniboia
2015, avenue Portage, bureau 2 
Winnipeg (Manitoba)  R3J 0K3 
Tél. : 940‑2040 
Téléc. : 940‑2636 

Assiniboine Sud
3401, boulevard Roblin 
Winnipeg (Manitoba)  R3R 0C6 
Tél. : 940‑1950 
Téléc. : 940‑2457

Ressources et services centralisés 
(protection des personnes 
vulnérables)
139, avenue Tuxedo, unité 3 
Winnipeg (Manitoba)  R3N 0H6 
Tél. : 945‑8137 
Téléc. : 945‑1735 



Bureaux régionaux

Région du Nord 
Bureau de zone communautaire
143, rue Main, bureau 102 
Flin Flon (Manitoba)  R8A 1K5 
Tél. :  687‑1700 
Téléc. : 687‑1708 

Bureau de zone communautaire
Immeuble provincial
3e rue et avenue Ross 
Le Pas (Manitoba)  R9A 1M4 
Tél. :  627‑8311 
Téléc. : 627‑8265 

Bureau de zone communautaire
59, promenade Elizabeth, C.P. 5 
Thompson (Manitoba)  R8N 1X4 
Tél. : 677‑6570 
Téléc. : 677‑6517 

Région de l’Est 
Bureau régional
1re rue Sud, bureau 20, C.P. 50 
Beauséjour (Manitoba)  R0E 0C0 
Tél. : 268‑6028 
Téléc. : 268‑6222
Sans frais : 1 866 576‑8546

Bureau de zone communautaire
3230, rue Main, bureau 205 
Steinbach (Manitoba)  R5G 1Z2 
Tél. : 346‑6390 
Téléc. : 346‑6394 

Région des Parcs
Bureau régional
27, 2e Avenue Sud‑Ouest,  
bureau 309 
Dauphin (Manitoba)  R7N 3E5 
Tél. : 622‑2035 
Téléc. : 638‑3278 

Région de l’Ouest
Bureau régional
340, 9e rue, 2e étage 
Brandon (Manitoba)  R7A 6C2 
Tél. : 726‑6336 
Téléc. : 726‑6539 
Sans frais : 1 800 230‑1885

Région du Centre
Bureau régional
63, rue Stephen 
Morden (Manitoba)  R6M 1Z6 
Tél. : 822‑2870 
Téléc. : 822‑2879 

Bureau de zone communautaire
25, rue Tupper Nord 
Portage‑la‑Prairie  
(Manitoba)  R1N 3K1 
Tél. : 239‑3092 
Téléc. : 239‑3198 

Région d’Entre-les-Lacs
Bureau régional
446, rue Main, bureau 101 
Selkirk (Manitoba)  R1A 1V7 
Tél. : 785‑5106 
Téléc. : 785‑5321

Consultez notre site Web
www.gov.mb.ca/fs/pwd/index.fr.html 


